
Évitez

Vos foyers ne sont pas des incinérateurs.  
Évitez de brûler

 des produits accélérants;

 des déchets;

 des matériaux de construction;

 des biens meubles;

 du bois traité;

 des pneus ou autres matières à base de caoutchouc;

 des produits dangereux ou polluants;

 tout autre produit dont la combustion est prohibée par les lois et règlements en vigueur.

Fiche prévention incendie 6
Sécurité incendie de la MRC de Kamouraska

Le printemps est la saison du grand ménage.  

Au moment de préparer votre terrain pour la belle saison,  

profitez-en pour vous assurer de la sécurité de vos espaces de vie.

 Le printemps est le bon moment pour inspecter  
vos foyers extérieurs. Vérifiez que leurs structures sont toujours  
en bon état et que le pare-étincelles n’est pas brisé.

Inspectez

Pour un printemps

sans fumée

Pour plus d’information, consultez votre service d’incendie local. 

Mieux vaut l’écocentre

 Les branches, feuilles et débris de bois divers seront  
mieux traités si vous les apportez à votre écocentre local 
plutôt que de les brûler.

 N’oubliez pas que la réglementation régionale  
ne permet pas de faire des feux à ciel ouvert sans permis.

Débarrassez

 Si vous devez brûler des feuilles mortes ou des 
branches et que vous avez obtenu un permis  
pour le faire, assurez-vous de limiter la taille  
du brûlis à un mètre de circonférence,  
et d’avoir à portée de la main un boyau d’arrosage,  
une chaudière de sable ou un extincteur.


